








REGLEMENT  INTERIEUR DU         LABORATOIRE AOC (Analyse Optimisation Contrôle)














I. Conseil de Laboratoire et Assemblée Générale 





Le Laboratoire AOC (EA 3591) de l'Université des Antilles et de la Guyane est doté d'un Conseil de Laboratoire qui est présidé par son Directeur.





Le Conseil de Laboratoire comporte 8 membres qui sont des membres de droit, des membres élus et des membres nommés.





2 membres de droits : le Directeur et le Directeur adjoint,


5 Membres élus : 4 membres permanents (2 Professeurs ou HDR, 2 Maître de Conférences) et un Doctorant,


1 membre nommé (qui est proposé de façon consensuelle). 





La durée du mandat des membres du conseil de Laboratoire est fixée à 4 ans.





Le quorum lors des réunions est atteint à la majorité simple des convoqués.





Les modalités suivantes : élections, durée du mandat et fonctionnement du conseil sont annexés au présent  règlement intérieur.





Tout professeur associé au Laboratoire peut être invité comme expert lors des réunions du conseil.





L'assemblée générale comprend tous les personnels de l'unité et se réunit au moins deux fois dans l'année.








II-Direction





La nomination du Directeur du Laboratoire est prononcée conjointement par la DSPT1 et le Président de l'Université après avis  du Conseil de Laboratoire puis de l'assemblée générale réduite aux permanents.





Le Directeur nomme un Directeur adjoint.





Le Directeur est responsable devant le ministère de la situation du Laboratoire. Il décide de l'utilisation des moyens dont dispose le Laboratoire. En accord avec le Conseil de Laboratoire, il définit les modalités d'accueil et les conditions d'accès aux ressources applicables aux doctorants, aux ATER et aux chercheurs invités ou associés  accueillis dans le Laboratoire.





Le Directeur après avis du conseil, décide de l'admission de nouveaux membres au sein du Laboratoire.   


 


Le Directeur présente annuellement un bilan en assemblée générale.











III-Missions





Tout membre du Laboratoire se déplaçant pour l'exercice de ses fonctions doit être en possession d'un ordre de mission établi préalablement au déroulement de la mission. Ce document  obligatoire sur le plan administratif et juridique doit être absolument visé par le Directeur du Laboratoire.





L'acceptation d'une mission pour recherche par le Directeur du Laboratoire dépend principalement des ressources  du Laboratoire et de la politique scientifique définit par le Conseil de Laboratoire.


 








IV- Manifestations Scientifiques





L'organisation de manifestations scientifiques par des membres du Laboratoire doit recevoir au préalable l'avis du Directeur après étude du dossier par le Conseil de Laboratoire.








V-Contrats





L'engagement de membres du Laboratoire dans des contrats de type recherche et autres doit recevoir au préalable l'avis du Directeur.   


 


VI-Diffusions des résultats scientifiques             





Chacun est tenu de respecter la confidentialité des travaux qui lui sont confiés ainsi que ceux de ses collègues. 





Les publications dans lesquelles les membres du Laboratoire sont auteur ou co-auteur doivent faire clairement apparaître le nom de l'unité ainsi que celui de l'Université. 








VI- Moyens informatiques





L'utilisation des moyens informatiques est soumise à des règles qui sont explicitées dans la charte informatique. Cette charte est avant tout un code de bonne conduite. Elle a pour objet de préciser la responsabilité des utilisateurs, en accord avec la législation, et doit être communiquée à tout nouvel arrivant par le CRIG. Un exemplaire de cette charte sera annexé au présent règlement intérieur. 





Le conseil de Laboratoire définit une politique d'équipement du Laboratoire en moyens informatiques.





Tout membre permanent ou doctorant (sauf  cotutelle) a droit à un minimum de moyens d'équipement en matériel informatique.











VII-Date d'effet





Le présent règlement prendra effet à la date du 08 juin 2006.

















